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ÉDITO 

 
Trois ans maintenant que vos suffrages ont porté notre équipe aux affaires de la commune de Gentioux, Pigerolles 

et de ses vingt-six villages. Ces premières années constituèrent la première expérience d’élu de tous les membres 

de ce conseil, à deux exceptions près. Ce furent, par conséquent, des années très riches en découvertes, en 

apprentissages et en leçons, tant politiques, administratives que techniques et humaines. 

Le contexte dans lequel nous menons ce mandat municipal a été marqué par son lot de bouleversements et de 

crises : épidémie de la covid19, guerre en Ukraine et explosion des coûts de l’énergie, inflation, crise médicale, 

ou encore, plus localement, annonce du départ du Foyer d’Accueil Médicalisé, crise autour du sabotage de 

L’En‘Duo du Limousin 2022 ou vandalisme sur le monument aux morts de Gentioux. Face à ces épreuves, qui ont 

représenté autant de défis, vos élus ont tâché d’apporter une réponse en accord avec les valeurs que nous avons 

défendues en 2020 : celles de l’apaisement, de la concorde, de la fraternité et du respect de l’autre.  

En cohérence, nous cherchons à veiller à la défense de l’intérêt général, qui ne se définit pas comme l’addition 

des intérêts particuliers. Ainsi, le pendant de ces valeurs que nous portons doit se traduire pour nous par une 

équité de traitement entre les citoyennes et citoyens de la commune, dans le respect de leur diversité. 

À l’heure où nous nous apprêtons à fêter le centenaire du monument de Gentioux, après avoir célébré le 

cinquantenaire de l’association de nos deux communes et accueilli la fête de la Montagne limousine, il nous 

apparaît toujours crucial de poursuivre cette politique. Celle-ci constitue pour nous un socle permettant de bâtir 

ensemble les solutions de demain et d’accueillir le mieux possible celles et ceux qui habiteront Gentioux-

Pigerolles au XXIe siècle. 

Porter le mandat municipal en ruralité en France en 2023 relève de l’épreuve de force. Fort heureusement, notre 

équipe s’appuie à la fois sur des agents engagés et désireux de bien faire dans l’intérêt de tous, travaillant de 

concert avec des élu(e)s prêts à se remonter les manches et à consacrer un temps remarquable tant à la résolution 

des soucis quotidiens qu’à l’avancement des projets de plus longue haleine. En ce sens, j’exprime clairement ma 

fierté à présenter le bilan des prochaines pages et à assumer aujourd’hui la représentation et la défense de notre 

collectivité dans un environnement politique et social parfois menaçant. 

La crise climatique, dont les conséquences se font chaque jour plus évidentes, constitue un extraordinaire défi 

pour l’ensemble de notre planète. Les redoutables réactions en chaîne qu’elle ne manquera pas de provoquer 

dans les années et décennies à venir secoueront Gentioux-Pigerolles au même titre que le reste de notre pays et 

de notre continent. C’est au regard de cela que notre équipe entend tâcher d’agir et d’anticiper, dans la limite de 

ses moyens, face à un monde qui place encore les notions de croissance économique et de profit avant sa propre 

survie physique et la recherche d’une meilleure répartition des ressources. 
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La politique que nous portons collectivement s’inscrit pour cela en contrepied des discours belliqueux et haineux 

qui animent de plus en plus la sphère politique et les médias nationaux. Dans une ambiance où chacun ressent 

la permanence et l’excitation des crispations et des tensions au détriment de la recherche d’un élan de cohésion 

planétaire, votre équipe municipale continuera de défendre ces valeurs qui ont rencontré votre soutien pour les 

trois années à venir. 

Benjamin Simons, Maire, pour le conseil municipal, 

Nous produisons trop de déchets ! 

Vous le savez, nous l’avons déjà évoqué dans une précédente lettre 

d’info, le volume des déchets ménagers est encore beaucoup trop élevé 

par an et par habitant sur le territoire de Creuse Grand Sud. L’extension 

des consignes de tri a contribué, mais faiblement, à faire baisser le 

tonnage des déchets qui partent à l’incinérateur (sacs noirs).  Sur le 

territoire de Creuse Grand Sud, de 245 kg par an et par habitant, la 

moyenne est ainsi passée à 240 kg. Pour comparaison, la moyenne des 

communes membres du syndicat mixte Evolis 23 (qui traite les déchets 

de 130 communes creusoises) est actuellement de 145 kg par an et par 

habitant. 

La conséquence de notre excès de tonnage d’ordures ménagère est très 

concrète :  votre facture sur la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères) a augmenté de 3% l’an dernier ; mais pour équilibrer 

financièrement le service, il aurait fallu l’augmenter de 11%... De 

futures augmentations de cette taxe sont donc fort probables. 

Pour que les communes de Creuse Grand Sud puissent avoir accès à l’incinérateur de Limoges (dont les nouveaux 

équipements seront mis en service normalement pour 2029), il faudra que le tonnage moyen d’Ordures 

Ménagères Résiduelles (OMR) ne dépasse pas 135 kg par an et par habitant ! Autant dire qu’il revient à chacun.e 

de faire son possible pour réduire le poids du contenu des sacs noirs. 

Stop aux déchets organiques dans les sacs noirs ! 

Pour rappel, les déchets organiques (épluchures de fruit et légumes, restes alimentaires, matières compostables) 

représentent 40% du poids des ordures ménagères. Le tas de compost dans le jardin représente donc une 

alternative simple, nous pouvons vous renseigner.  

De même, si vous n’avez pas de jardin, contactez-nous, des solutions existent. Le projet d’un bac à compost 

collectif dans le bourg est toujours d’actualité si des habitants 

se montrent intéressé.es. 

Erreur de tri dans les sacs jaunes : nos erreurs 

sont leurs horreurs ! 

Avec d’autres élu.es de la communauté de communes Creuse 

Grand Sud, nous nous sommes rendus au centre de tri de 

Beaune-les-Mines, où sont acheminés vos sacs jaunes. Nous 

avons été interpellés en tant qu’elu.es sur les erreurs de tri 

chez l’usager.e : elles provoquent dégradation du matériel, 
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perte de temps et pénibilité au travail pour les personnes qui opèrent sur les chaines de tri. 

Ils nous rappellent ainsi que les boules de pétanque, cadavres d’animaux et autres cartouches de fusils n’ont rien 

à faire dans les sacs jaunes et sont autant d’erreurs de tri qui créent des bourrages, des débords de tapis, des 

blocages de la chaine ou même des débuts d’incendie ou des explosions.  

La déchèterie est le bon endroit pour... 

Le carton (en dehors des petites cartonnettes d’emballage des produits quotidiens), le bois, les piles, les déchets 

électroniques et électriques, le textile souillé non lavé, les briquets, les recharges de vapoteuse, les bidons 

d’huiles minérales et végétales… 

La ficelle, bâche, film d’enrubannage agricoles : les agriculteurs peuvent disposer de filières spécifiques via leur 

coopérative agricole qui les recyclent. Sinon la déchèterie des Alluchats en permet aussi la collecte. 

Pour les professionnels qui opèrent des travaux de démolition et déconstruction : la société RéMaBat de Felletin 

peut intervenir pour récupérer et proposer une seconde vie à certains matériaux de chantier (tuiles, radiateurs, 

fenêtres...). 

Centenaire du monument aux morts de Gentioux 

Comme vous le savez, les 3, 4, 5 et 11 novembre, une série d’échanges, conférences, 

projections vous seront proposées en salle polyvalente.  

Le programme est téléchargeable sur : www.gentioux-pigerolles.fr  Attention, le 

spectacle initialement prévu le 11 novembre au soir a été avancé à 14h30 salle 

polyvalente (les ateliers de chants polyphoniques sont annulés) et les Goguettes 

sont programmées à 20h30 salle polyvalente. 

Précisions sur ce programme : 

Vendredi 3 novembre à 20H30 en salle polyvalente, projection du 

documentaire de l'historien Jean-Yves le Naour*  "La guerre de tous les français" 

suivi d'un échange avec Jean-Yves  et d'un pot offert par la municipalité. 

 

Synopsis : Ce documentaire aborde non pas les combats de la Grande Guerre 

mais le quotidien des Français durant la Grande Guerre. Il démontre que l’idée 

encore vivace de nos jours d’une coupure profonde entre soldats et civils est un 

mythe. Les correspondances permettent de savoir à quel point les poilus continuaient à vivre par procuration 

avec les leurs. Les agriculteurs s’intéressent aux récoltes, les pères aux résultats scolaires de leurs enfants…  

  

Ce film secoue donc la traditionnelle division Avant/l’Arrière pour montrer un pays en guerre totale où le front et 

le « front intérieur » sont liés comme les deux faces d'une pièce de monnaie. La guerre est partout, y compris 

dans les classes, les cours de récréation, les usines… le front est moral, économique, psychologique. 

*(www.jeanyveslenaour.com)  

 

 

 

 

http://www.gentioux-pigerolles.fr/
http://www.jeanyveslenaour.com/
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SAMEDI 4 NOVEMBRE 

 

 9H45 : accueil café et cannelés. 

 

10h : Conférence de Pierrick HERVE, historien : La diversité des pacifismes entre les 

deux guerres. 

Dans un ouvrage publié en 1993, l’historien Maurice Vaïsse affirme « qu’entre les deux guerres, le pacifisme 

semble consubstantiel de l’esprit du temps ». Si les monuments aux morts de la Grande Guerre pacifistes sont très 

rares, celui de Gentioux permet d’ouvrir le regard sur la présence de ce courant dans les espaces ruraux, 

particulièrement de la Creuse. Que dit le monument de la société qui le produit ? 

Nous voudrions à partir d’un regard sur les monuments aux morts, forme de mémoire de la guerre, présenter la 

diversité des pacifismes entre les deux guerres dans leurs formes comme dans leurs objectifs, éclairant des 

comportements plus contemporains. Entre engagements intellectuels, politiques, associatifs ou tout simplement 

personnels, et la volonté d’échapper à toute forme de conflit, y compris par la compromission, le pacifisme 

marque durablement le siècle tragiquement engagé par la mort de masse du premier conflit mondial.  

 

 

14h à 15h : Plateau radiophonique de radio Vassivière en direct et en public en salle 

du conseil municipal Débat : « A qui appartient le monument aux morts ? »  

Il y a des gens qui sont chargés de sa conservation ; d'autres qui 

y organisent des cérémonies (officielles, pacifistes, libertaires, 

anti-militaristes, laïques...) ou des happenings contre les 

violences policières ; d'autres qui, il y a longtemps, l'ont financé, 

fabriqué ; d'autres qui écrivent dessus ; d'autres qui y ont le nom 

de leur famille gravé ;  d'autres qui sont morts à la guerre ; 

d'autres qui effacent ce qui est écrit dessus ; d'autres qui ont créé 

un comité de ses amis ; d'autres qui, en leur temps, y ont interdit 

toute cérémonie officielle...  

Alors, à qui appartient le monument aux morts de Gentioux ? Des 

invités se pencheront sur la question avec des archives, et des témoignages.     

À partir de 14h le samedi 4 novembre à la salle du conseil (1er étage de la mairie) à Gentioux. Autour du micro, 

des invités se pencheront sur la question. 

 

15h30 : Projection : « Quand la guerre rend fou », de l’historien Jean-Yves Le Naour (cf. 

programme papier ou sur www.gentioux-pigerolles.fr). 

 

17h : Conférence « Les victimes civiles de la Grande Guerre comme enjeu moral et 

juridique » de l’historien Jean-Yves Le Naour :  
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L’idée qu’il faut peu à peu enserrer la guerre dans un 

certain nombre de conventions et de contraintes 

juridiques, avec pour but final de la proscrire, est 

pourtant antérieure à la Première Guerre mondiale. 

Timidement, à la fin du XIXe siècle, émerge la volonté 

de créer un droit international qui limiterait le champ 

de la guerre. Si la grande tuerie de 1914-1918 voit ces 

premiers efforts balayés, le thème des victimes civiles, 

empoigné par la propagande, rend en même temps 

plus vive la nécessité de codifier sinon de supprimer la 

guerre et d’en juger les responsables. Devant l’histoire 

et devant les hommes, il faut condamner les criminels 

pour que le crime ne soit plus possible. Mais rien ne va 

se passer comme prévu. 

A l’heure où la guerre fait toujours partie de l’horizon des hommes et où le Parlement européen, le 19 janvier 

2023, s’est prononcé à une large majorité pour mettre en place un tribunal spécial chargé de juger les 

responsables de l’agression de l’Ukraine, nous reviendrons sur les origines de cette volonté de bannir légalement 

la guerre. Pour que le droit épouse l’émotion et la colère gravée sur le monument de Gentioux. 

 

20h30 : Spectacle de Jean-Claude Bray, « Livre de Thomas Gagnepain, soldat de la Grande 

Guerre » 

Jean-Claude Bray présente une adaptation du livre de Gabriel 

Nigrond publiée en 1919. 

De ce récit, le conteur a extrait les moments les plus marquants, comme 

autant de tableaux décrivant les sentiments et le quotidien du 

personnage.  

On le découvre revenant en permission, retrouvant avec émotions les 

prés, les champs, qu’il décrit magnifiquement, enfin les toits de son 

village. Et puis ce sont les retrouvailles avec les siens, mais aussi des 

retours en arrière, sur le front cette fois avec la fureur de la mitraille, la 

peur, les rires aussi car il faut bien tenter de survivre, les copains qui 

tombent… et ne se relèvent pas. La blessure, l’hôpital, les soins reçus 

comme un baume... Les morts, ils sont là, dans le cimetière tout proche, 

ce sont des gars, qui, quelques mois plus tôt, se préoccupaient des 

prochaines moissons ; mais déjà la permission s’achève, il faut reprendre 

la musette et repartir… toujours sans emphase inutile, avec une diction exceptionnelle et quelques gestes, une 

chaise, une casquette, une veste qu’il pose ou revêt selon le moment, Jean-Claude Bray au long des quelques 

1300 vers qu’il a choisis, entraine son auditoire dans les pas de son héros ordinaire, un homme de la terre, plongé 

comme des millions d’autres dans l’enfer. 

 

 

 

 

Inscription sur le monument aux morts 

de Gentioux. 
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Dimanche 5 novembre 

 

9h45 : accueil café/cannelés. 

10h : Rencontre avec Éric Molodtzoff, petit-fils d’un soldat russe mutiné en Creuse (cf. 

programme) et Véronique Jobert, professeure émérite de l'université de Paris-Sorbonne en langue histoire et 

civilisation russes. Rédactrice en chef de La Revue russe, la revue semestrielle de l'AFR (Association française des 

russisants). 

M. Brizon, annoncé dans le programme, ne peut finalement pas venir. 

11h30 : Conférence « La revanche par les chansons », de l’historienne Anne-Marie 

Wuthrick. 

La guerre déclarée le 19 juillet 1870 par Napoléon 

III au roi de Prusse se termine le 28 janvier 1871 

par la désastreuse défaite impériale. L’événement 

déclenche un véritable traumatisme dans la 

population. « Il y aura une revanche dans quatre 

ou cinq ans » aurait prédit Victor Hugo dès 

1870. Léon Gambetta, conscient de la faiblesse 

de la France face au triomphe allemand mais 

ayant à l’esprit l’idée de revanche, prononce à 

Saint-Quentin, le 16 novembre 1871, la phrase 

célèbre: « Pensons-y toujours, n’en parlons 

jamais ». 

Paradoxalement, les nombreux récits, dessins, peintures, sculptures, photographies et les chansons perpétuent 

pendant des décennies le souvenir des soldats de 1870 et de leurs actes jugés héroïques. Ces représentations 

évoquent plus ou moins ouvertement l’idée de revanche. 

Née dans la tourmente de la guerre de 70 et de la Commune, la Troisième République consacre une grande partie 

de sa politique à la reconstruction de la France, à la défense du pays et du nouveau régime, et pour cela à la 

formation d’une armée solide et de jeunes patriotes. 

Parallèlement, et parfois en lien étroit avec cette politique, la chanson, des romances aux hymnes nationaux, fait 

entendre sa voix dans toute la France. 

Du copieux répertoire de 1871 à 1914, trois thèmes émergent : la nostalgie des morts pour la Patrie, des 

« provinces perdues » et du mythique glorieux passé d’où naît le rêve de revanche ; puis l’imprégnation des 

esprits et en particulier la formation des jeunes pour « Quand tu seras soldat » ; enfin, malgré la tentation de 

l’oubli et l’installation dans l’insouciance de la paix, la militarisation du pays et la marche vers la « Guerre de 

Demain » qui met fin à ce qu’on appelle la Belle Époque.   

On peut s’interroger aujourd’hui sur l’importance de la chanson dans le contexte de la culture de guerre : effet 

superficiel ou profond ? 

 

14h : Projection documentaire, Fugitif pour l’exemple 2014, de Patrick Colin et Chantal Quaglio 

(55 minutes) 

Projection en présence des réalisateurs. 

Résumé : 27 mai 1917. Alors qu’il est au repos à Villers-sur-Fère (Aisne), le 18ème Régiment d’Infanterie apprend 

qu’il doit remonter en ligne au Chemin des Dames plus tôt que prévu. Épuisés et démoralisés suite aux pertes 
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effroyables qu’ils viennent de subir, les poilus refusent de repartir au front. Vincent Moulia est désigné sur la liste 

des fusillés pour l’exemple avec quatre de ses camarades. La veille de son exécution il s’évade, début d’une longue 

fuite. 

16h30 : Conférence « La mobilisation des femmes creusoises dans la Grande 

Guerre », par la sociologue Annette Marsac. 

La mobilisation des femmes pendant « la Grande Guerre » a été largement documentée et n’est plus à 

démontrer. Dans ce département rural qu’est la Creuse de ce début de siècle, les femmes contribuent à 

perpétuer la vie économique et alimenter « les efforts de guerre » en l’absence des jeunes hommes partis ou 

morts au front (56 000 mobilisés et 10 941 tués pour ce seul département). Les mutations intervenues pendant 

ces années de guerre, la circulation des personnes, l’accès des femmes aux métiers du tertiaire, du soin et de 

l’enseignement modifient leur place dans la société de l’après-guerre alors que le droit ne leur accorde toujours 

pas un statut de citoyenne à part entière. 

Il s’agira, à travers cette communication, d’envisager comment les femmes ont été à la fois actrices de ces 

changements et soumises à un contexte social et politique qui les contraint à un rôle plus traditionnel et ce à 

travers leur participation à la vie associative et politique. 

Associations et sérigraphie  

Durant toute la durée de l’événement, vous pourrez faire sérigraphier 

vos vêtements (tout type de textile du k-way au cuir en passant par le 

coton !) à prix libre grâce à la présence de l’association dans le réfectoire 

de la cantine : vos contributions seront reversées à l’association Enfance 

France Ukraine qui entretient des liens de solidarité avec l’Ukraine 

depuis 1986. 

 

 

Le Centenaire pour les enfants :  

Un atelier d’origami animé par le Comité creusois pour la Paix accueillera les enfants à la bibliothèque le samedi 

de 10h à 17h pour fabriquer les colombes et cocottes qui décoreront l’orphelin aux cotés des lampions. 

Un spectacle de conte pacifiste tout public est proposé le samedi 4 novembre à 14h en salle polyvalente, par le 

poète conteur Yves Le Car (Avignon). 

Selon ses propres mots : « c'est à mi-chemin entre le conte et la poésie, entre le jonglage de mots et la virelangue, 

entre Prévert et Devos, entre Henri Des et Robert Desnos, du La Fontaine revu et corrigé, beaucoup de sonorités 

chantantes comme "Le chat de Sarah et le rat de Sacha," ou " La pie, le lapin et la mie de pain", " Le rat sourit à 

la souris mais la souris ne sourit pas au rat" et le pourquoi est fait sur le même modèle. Pourquoi le geai n'est-il 

pas gai ?  

 

Bref c'est du vivant, de l'humour, de la tendresse, de l'enfantaisie : comment le vent signe son forfait sur l'école 

?... En emportant le C… » 
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11 novembre 

 
10h30 Cérémonie à Pigerolles 

11h Cérémonie à Gentioux 

11h30 chant des enfants suivi d’un apéro offert par la commune en salle polyvalente 

12h discours pacifistes et antimilitaristes au monument 

14h30 spectacle « Chants de la guerre et du ciel » (initialement prévu le soir) 

 

Chants de la guerre et du ciel  

#4 

  

Composition originale à partir de chants traditionnels ukrainiens et français, de lettres de guerre et de 

témoignages. 

  

Salle des fêtes de Gentioux, le 11 novembre à 14h 30, entrée libre. 

Durée approximative : 50 mn 

  

 
« Il n’est possible d’aimer et d’être juste que si l’on connaît l’empire de la 

force et si l’on sait ne pas le respecter ». Simone Weil, L’Iliade ou le 

poème de la force, 1937 

  

 La guerre est probablement l’une des situations les plus terribles que 

puisse connaître un groupe humain, mais elle n’en est pas moins aussi 

l’espace de relations intensément vivantes. On y rencontre, au front 

comme à l’arrière, des moments de vérité, des scènes de rapports 

humains à vif, de reconstructions dérisoires et prodigieuses, des 

situations d’entraide et de soin, des échos de fête, de musique, des 

initiatives culinaires ou d’arrangements floraux d’une infinie délicatesse… 

au milieu des ruines. 

 

 

 

 

Photo Aleksandar Bonačić, Croatie 

 
Cie L’homme ivre / Lavauzelle – ensemble In Medias res  

Avec : Marion Arazam, Mathilde Bonneau-Charley, Jean-François Favreau, Victor Parente, Valérie Vivier 

 

Mot de la Compagnie au sujet de l’histoire de ce spectacle et du pourquoi des modifications 

de programme. (Une autre version du spectacle était initialement prévue à 20h30, remplacée par les 

Goguettes) 

  
Notre rencontre avec la chanteuse Uliana Horbachevska a eu lieu en 2006. Son trio faisait alors le lien entre chant 

traditionnel et théâtre, en réinterprétant des rituels populaires. Nous avons commencé à travailler ensemble en 
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2014 sur notre premier « Chants de la guerre et du ciel » autour du personnage (métaphorique alors…) du 

guerrier, jusqu’à la création du spectacle, en Pologne, en 2018. 

Après la période des confinements, nous avions le désir de le reprendre et nous nous sommes donnés rendez-

vous en Ukraine au printemps 2022. Uliana, qui avait bien connu les événements de la place Maidan, en 2014, a 

ajouté « ...sauf en cas de troisième guerre mondiale ». C’était peu avant février 22 et l’invasion russe. 

Ostap, l’un de nos compagnons, est désormais sur le front, en première ligne. Il fait partie des équipes 

permanentes qui prennent des images documentaires pour préparer l’avenir.  

  

En Ukraine, en Juin 22, pour honorer notre rendez-vous, nous avons convenu de maintenir notre projet et de 

changer un peu son orientation, afin de témoigner au présent de la barbarie et de l’héroïsme quotidien, sur le 

mode d’un spectacle « d’intervention ». 

En décembre 2022, nous avons organisé avec Uliana et deux autres chanteuses Ukrainiennes une tournée en 

Limousin, en invitant trois chanteurs venus de Corse et d’Italie, et un lecteur. Nous avons voulu parler de la guerre, 

le faire avec des témoignages et des textes contemporains, en croisant les souvenirs des années 1940, ici, 

(notamment des lettres inédites retrouvées en Creuse) et de la période actuelle, là-bas. 

Pour élargir le propos, nous avons fait appel à une expérience humaine anonyme et intemporelle (celle véhiculée 

par les chants populaires), et à des textes de la philosophe Simone Weil sur la guerre, en particulier sur l’Iliade, 

qui nous avaient paru lumineux.  

  

Cette année, n’ayant pas pu réunir les conditions pour inviter toute l’équipe, nous avons tout de même décidé 

d’honorer l’invitation de la mairie de Gentioux, que nous remercions, et de rendre hommage à l’orphelin au poing 

levé. 

  

Nous avons donc réuni un groupe, composé de cinq comédiens-chanteurs français, autour d’une composition 

inédite, pour redonner voix, avec modestie, aux témoignages des Ukrainiens, en proposant un vis-à-vis, à partir 

de notre expérience propre, et en inscrivant ceci sur l’arrière-plan des chants populaires. 

  

Nous souhaitons rendre tangible le fossé qui sépare l’état de paix de celui de conflit, l'humanité qui s'y exprime 

malgré tout, et la sensation de « ce qui doit être défendu » qui touche et fédère celles et ceux qui sont pris, de 

par le monde, dans l’état de guerre. 

  

Jean-François Favreau 

 

20h30 Goguette 

"Une goguette qu’est-ce donc ? Vous en avez sans doute déjà fait sans le savoir, à 

l’anniversaire de la petite nièce ou au mariage de tante Jacqueline… Il s’agit 

d’écrire des paroles sur l’air d’une chanson connue. » Sur l’air de » est donc la 

seule règle à suivre (avec un lien au thème "maudites soient les guerres" ) Vous 

pouvez ensuite laisser libre court à ce qui vous anime, vous tient à cœur ou vous 

fait rire ! 

Buvette sur place. 

 

Vous aurez le plaisir d’être accompagné par le "contanci orchestra" orchestre en 

live pour livrer au micro votre production chansonnière !  

Un premier atelier d’écriture vous sera proposé le mercredi 8 novembre pour 

accompagner votre inspiration, boire un coup et rire ensemble sur vos plus belles 

rimes. Un deuxième atelier pourra être organisé la veille des goguettes pour vous aider à finaliser vos textes. 

Inscription souhaitable pour les ateliers : goguettesurunplateau@riseup.net 

 

mailto:goguettesurunplateau@riseup.net
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Vous pouvez d’ores et déjà laisser courir vos stylos et nous indiquer jusqu'au 9 novembre à 

cette adresse : goguettesurunplateau@riseup.net le titre de la chanson que vous souhaitez réécrire pour que 

l’orchestre puisse savoir à quoi s’attendre".  

Merci !  

Actualisation du répertoire des professionnels 

Avis aux nouveaux entrepreneurs, nous réceptionnons les infos utiles et photos vous concernant !  

Si vous souhaitez figurer dans cet annuaire (dont la version en cours d’actualisation est accessible sur le site 

internet de la commune), envoyez vos infos à : mairie.gentioux@wanadoo.fr  à l’attention de Nicolas Faulle. 

Remise en état du monument aux morts 

Vous l’aurez sans doute remarqué : les travaux sont 

actuellement en cours pour nettoyer le monument 

aux morts de ses tags et plus globalement le 

restaurer dans son état initial. Ainsi, le nettoyage 

s’accompagnera d’un remplacement des plaques 

actuelles en marbrite (verre), datant du début des 

années 1980, par des plaques en marbre de 

Carrare tel qu’initialement installées en 1923, de 

même la statue de l’orphelin et la grille d’enceinte 

seront sondées afin d’en déterminer le coloris 

initial et restaurées en atelier. 

L’ensemble des travaux représentent un coût 

prévisionnel total de 27 300 euros, dont 5 520 

euros pour l’hydrogommage d’effacement des tags. Madame la Préfète de la Creuse ayant informé la commune 

du soutien de l’Etat dès le vandalisme constaté, une subvention exceptionnelle couvrira l’ensemble de cette 

opération qui va néanmoins s’accompagner de l’installation d’un système d’alarme afin d’éviter à l’avenir de 

nouvelles dégradations. 

Si le soutien de l’Etat épargne la commune d’une dépense conséquente et non prévue, il n’en demeure pas moins 

que le coût des réparations se fait au détriment d’autres projets creusois et que nous ne pouvons que le déplorer. 

Déploiement de la fibre : attention aux arnaques ! 

Comme nous l’avons communiqué par ailleurs, la fibre 

est arrivée sur Gentioux et une partie de notre 

commune depuis le début du mois de septembre. 

Or il a été observé des pratiques commerciales 

abusives de la part de commerciaux d’Orange, 

attention à ne pas être victimes de vente forcée ! 

Pour rappel : c’est la société Axione qui a procédé à la 

pose du réseau pour le compte du syndicat mixte 

DORSAL, Orange n’est donc qu’un fournisseur de 

mailto:goguettesurunplateau@riseup.net
mailto:mairie.gentioux@wanadoo.fr
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service parmi les autres (Bouygues, Free…), il n’a donc absolument pas une situation de monopole sur le 

raccordement à Gentioux-Pigerolles ! 

Le raccordement à la fibre est gratuit pour tous ceux qui dispose ou disposaient du réseau cuivre (réseau filaire 

téléphonique), il a un coût forfaire de 1 300€ pour les autres pour les travaux de raccordement dans l’espace 

public. 

Enfin, Pigerolles et l’est de la commune seront bientôt raccordables également : une réunion publique 

d’information sur le sujet se tiendra à la salle des fêtes de La Nouaille le 7 novembre prochain à 17h30. Tou(te)s 

les habitant(e)s y sont les bienvenu(e)s ! 

Subventions : rappel aux associations 

Nous commençons à préparer le budget 2024 

dès la fin d’année. 

Merci aux associations qui souhaitent 

demander une subvention pour leurs projets 

de nous adresser avant le 31 décembre leur 

demande de subventions à : 

mairie.gentioux@wanadoo.fr  

Celle-ci doit s’accompagner d’un bilan financier de l’année écoulée, d’un bilan d’activité ainsi que du détail sur les 

projets envisagés. 

Club de l’Amitié de Gentioux-Pigerolles : une nouvelle équipe et déjà des projets ! 

Le Club repart avec une nouvelle équipe pleine d’idées, que vous retrouverez aux côtés du Comité des fêtes les 4 

et 5 novembre pour le Centenaire. Quelle que soit votre âge, rejoignez le Club ! 

Le Club vous propose un Gou’Thé/galettes dansant le 13 janvier prochain en salle polyvalente dès 15h avec 

musique live !  

Pour rejoindre le Club (ou si vous connaissez des bons groupes pour animer cet après-midi), n’hésitez pas à 

contacter la présidente, Martine Grandjean, au 06 83 33 42 47. 

Composition du bureau du Club : 

Présidente : Martine Grandjean   Vice-président : Rémi Grandjean 

Trésorière : Denise Jeanblanc   Secrétaire : Yasmina Caunet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:mairie.gentioux@wanadoo.fr
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Mi-parcours : coup d’œil dans le rétroviseur 

 

Les prochaines pages entendent exposer les actions réalisées à l’initiative de l’équipe municipale et opérées par 

les agents de la commune et les partenaires administratifs, techniques, associatifs, bénévoles ou financiers entre 

2020 et 2023.  

Ce bilan de mi-mandat est établi, point après point, à partir des éléments proposés sur les documents de 

campagne portés par notre équipe municipale en 2020. 

Former une équipe au service de tous les habitants, défendre leurs intérêts à l’échelle 

intercommunale 

Diffuser l’information municipale à tous les habitants des bourgs et villages en développant des outils de 

communication complémentaires 

La présente lettre municipale, 13e du nom sous cette mandature, illustre parfaitement ces actions qui ont permis 

d’entretenir votre information régulière tant sur les décisions prises au sein des séances du conseil municipal que 

des mesures, animations et propositions transmises à la fois par la commune et les acteurs de la vie associative 

et sociale du territoire. 

Concrètement, un des outils centraux de notre communication repose actuellement sur une base de 338 adresses 

électroniques qui permet autant de transmettre de manière réactive des informations pratiques que de valoriser 

les initiatives locales et d’atteindre simultanément tous les points de vie de notre vaste commune. Cet outil 

constitue également un lien précieux avec les habitantes et habitants secondaires, dont beaucoup nous ont 

confirmé bénéficier ainsi d’une relation plus étroite avec ce territoire où ils viennent vivre régulièrement. 

 

Proposer des temps de rencontre et d’échanges avec les habitants / rencontres individuelles élu(e)s – 

habitant(e)s 

Retrouver des temps de rencontre avec les citoyennes et citoyens semblait essentiel et constitue la force de la 

proximité communale. La traduction de cette volonté politique s’est traduite à la fois dans l’organisation de 

plusieurs réunions publiques thématiques (sur les budgets, le réseau de chaleur municipal, la perspective du 

transfert de la compétence de gestion de l’eau potable…) mais aussi de déplacements de l’équipe municipale 

dans les bourgs et lieux-dits de la commune.  

La perspective de l’élaboration sur les années à venir du 

futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et la 

volonté que les habitantes et habitants s’approprient à la 

fois ces enjeux et communiquent sur les projets et 

aspirations qu’ils portent pour leur cadre de vie ont conduit 

l’équipe municipale à mener onze visites de village 

jusqu’alors, les dernières devant s’opérer d’ici fin 2025. 

En complément de ces actions, les élu(e)s ont engagé des 

rencontres et fait réaliser, le cas échéant, des études sur les 

problématiques plus spécifiques de tel ou tel village 

(assainissement collectif, lutte contre l’incendie…). Enfin et 

surtout, la mairie se veut être une traduction concrète de la maison commune et toute demande de rendez-vous 

auprès des élu(e)s a et aura une réponse. 
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Encourager la participation des habitants à l’échelle des villages 

En complément des visites de villages, l’équipe municipale a sollicité en début de mandat certain(e)s habitant(e)s 

afin de se faire les relais locaux des actions et préoccupations de la commune, notamment auprès des plus 

vulnérables d’entre nous et de celles et ceux qui ne disposent ou ne maîtrisent pas l’accès et l’utilisation 

d’internet. 

La municipalité a également financé ou inscrit les financements de projets portés par les habitant(e)s des villages, 

notamment au travers de leurs sections. C’est notamment le cas sur les villages de Joux pour le petit patrimoine 

bâti, des Salles sur l’enfouissement des réseaux, du Luc sur l’étude de solutions d’assainissement collectif, de 

Pallier sur le fleurissement ou encore de La Villatte sur l’aménagement d’un terrain sectionnal. 

 

Faciliter l’implication des habitants dans les décisions qui les concernent 

En cohérence avec les autres actions de communication et d’échange, la municipalité a initié ou encouragé la 

constitution de groupes de travail autour de l’installation du bar-restaurant ou de l’avenir de la gestion de l’eau 

potable. 

Des sessions de chantier participatif ont permis d’apporter un coup de frais à deux salles qui accueillent désormais 

des activités culturelles et artistiques au-dessus de la médiathèque municipale tandis que la population a été 

consultée tout au long du processus de co-construction de notre identité visuelle et des projets d’aménagements 

de nos cimetières de Gentioux et Pigerolles. 

Enfin, sur les questions environnementales, l’équipe municipale a mis en place des permanences d’accueil afin 

de collecter les avis autour de projets d’implantation éoliens au début du mandat, aboutissant par la suite au 

rejet de ceux-ci par le conseil municipal. C’est aussi en lien étroit avec les habitant(e)s, adultes et enfants de notre 

école notamment, que la commune a porté avec l’association Le Champ des possibles l’analyse puis la rédaction 

d’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC). Seulement trois communes creusoises ont été retenues dans ce 

dispositif qui se terminera en fin d’année ! 

C’est fort de cette information de première main que votre équipe municipale travaillera ensuite avec un cabinet 

d’études pour la bonne prise en compte des enjeux écologiques et environnementaux de notre territoire dans le 

futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

 

Participer activement aux instances territoriales 

Gentioux-Pigerolles a constamment et activement été représentée par ses élu(e)s au sein de toutes les 

commissions intercommunales et dans des groupes de travail dédiés aux problématiques du territoire tels que la 

collecte et le traitement des déchets, l’énergie, la petite enfance ou encore l’installation de professionnels de 

santé. 

Le conseiller communautaire a participé assidûment à la quasi-intégralité des réunions du conseil depuis 2020 

(une absence). Gentioux-Pigerolles s’est notamment portée solidaire avec les autres communes pour contribuer 

financièrement au redressement de notre communauté de communes. 

Le maire de Gentioux-Pigerolles est également vice-président au Syndicat mixte du Lac de Vassivière et à l’office 

de tourisme qui en dépend ainsi que secrétaire et désormais trésorier de l’office de tourisme intercommunal 

Aubusson-Felletin, de manière à s’assurer à la fois de la bonne prise en compte des acteurs locaux dans ces 

instances mais aussi d’accompagner une politique volontariste et active en termes de transition énergétique, 

d’aménagement ou de rénovation d’équipements et de promotion et valorisation touristique de notre coin de 

Creuse si bucolique. Au titre de ces mandats, le conseiller communautaire de Gentioux-Pigerolles représente 

aussi le Syndicat du Lac au conseil d’administration du Centre International d’Art et du Paysage de Vassivière. 
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En qualité d’élu communautaire, le maire de Gentioux-Pigerolles est également membre du comité syndical du 

Pays Sud Creusois, en charge de faire le lien entre les financements publics de l’Europe et de la Région et les 

porteurs de projets du territoire. 

Comme délégué au Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin, le conseiller communautaire a mené une 

veille qui a permis à la commune de répondre avec succès à plusieurs appels à projets du Parc et ainsi de réaliser 

l’étude d’urbanisme du bourg de Pigerolles avec les habitant(e)s, de cofinancer la rénovation du patrimoine bâti 

à Joux avec l’association du village, d’encourager sa restauration par chantier d’apprentissage à Pallier ou encore 

de prochainement d’améliorer la perspective paysagère sur l’église de Gentioux. 

Enfin, Gentioux-Pigerolles est redevenue une commune motrice en termes de partenariats locaux avec les 

communes qui partagent nos orientations et nos valeurs telles que La Villedieu, Faux-la-Montagne, Royère-de-

Vassivière, Peyrelevade, Felletin, Gioux, Saint-Marc-à-Loubaud ou encore La Nouaille. La commune participe aux 

initiatives de la communauté de communes afin de favoriser une bonne communication et coopération entre les 

secrétariats de mairie et ainsi de créer un esprit de territoire communautaire. 

Ces partenariats ont permis parfois une utilisation mutualisée de matériel ou la défense d’intérêts communs et 

pourraient prochainement permettre de s’associer dans le dispositif d’État Villages d’avenir, afin de bénéficier de 

l’appui en ingénierie qui fait aujourd’hui cruellement besoin aux communes de notre taille. 

 

Conserver le maximum de compétences et de décisions à l’échelle de la commune 

La commune a refusé une transmission anticipée de sa compétence de gestion de l’eau potable à la communauté 

de communes en mai 2021 et travaille actuellement à s’assurer que le transfert obligatoire au 1er janvier 2026 

permette au maximum de conserver une gestion de proximité raisonnée et efficace.  

La gestion en régie de nos réseaux d’eau, d’assainissement et de chaleur font l’objet d’une veille et d’un travail 

coordonné et permanent entre l’équipe technique et les élus en charge de ces questions. 

Gentioux-Pigerolles et la majorité des communes de Creuse Grand Sud ont défendu, le 18 mars 2021, le fait que 

les questions de mobilité et d’organisation de solutions de transport public demeurent compétence à l’échelon 

de Creuse Grand Sud. Or, la minorité de blocage opérée par la commune d’Aubusson a abouti au transfert de 

cette compétence à la Région Nouvelle-Aquitaine au 1er janvier 2022. Cet éloignement oblige désormais les 

communes de l’intercommunalité et Creuse Grand Sud à traiter directement avec des organismes régionaux, 

parfois lointains, sur des questions qui appellent souvent une connaissance assez précise du territoire. 

 

Mettre en place un environnement de travail adapté aux missions des agents communaux 

La municipalité a rétabli un fonctionnement davantage conforme à la réglementation en matière de suivi et 

d’accompagnement de ses agents, allant même parfois au-delà de ses impératifs. Les entretiens individuels 

annuels des agents titulaires font ainsi de nouveau partie du cycle annuel de fonctionnement et ont même été 

étendus aux agents non titulaires qui travaillent régulièrement à nos côtés. 

Par ailleurs, les élu(e)s demeurent disponibles et accessibles pour la tenue d’entretiens ponctuels, tant à leur 

initiative qu’à celle des agents, afin de veiller au bon déroulement des services proposés à la population. 

En parallèle de ce travail, la collectivité s’est engagée dans une montée en capacité, en compétences et en moyens 

humains et techniques. Opérant par exemple le remplacement de certains matériels désuets ou inadaptés ou 

encore l’acquisition de véhicules et matériels supplémentaires.  

La commune a procédé au recrutement d’un troisième agent technique permanent afin de réussir à couvrir au 

mieux les nombreux impératifs et projets portés sur le plus vaste territoire municipal de Creuse. 

Enfin, l’adaptation de certains postes ou la réorganisation de certaines missions ont permis de garantir une bonne 

adéquation entre compétences et impératifs de santé de certains agents. 
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Malgré tout, les aléas n’étant pas tous prévisibles, des membres de l’équipe municipale n’ont pas hésité tout au 

long de ces trois années à accompagner ou remplacer les membres de l’équipe technique au besoin, afin de 

garantir la permanence des services. 

Favoriser le lien social, l’entraide et la convivialité 

Développer la solidarité envers les personnes en difficulté (isolées, malades, en situation de handicap…) 

Au travers de la distribution des lettres d’informations municipales et des comptes-rendus de conseils municipaux 

auprès des administré(e)s sans messagerie électronique, les élu(e)s mènent une veille active sur nos concitoyens 

les plus vulnérables ou isolés. Ce travail a notamment permis des prises en charge et une mobilisation des services 

du Département ou de l’État pour accompagner, par exemple, le maintien à domicile ou lutter contre l’habitat 

indécent. 

L’équipe municipale mène également une veille active en période de canicule par des appels téléphoniques 

auprès de personnes âgés isolées ou une vérification de la présence de proches autour de ces personnes. 

Une collaboration active avec la direction et l’équipe du Foyer d’Accueil Médicalisé de Gentioux se traduit 

actuellement par un soutien à leurs initiatives, l’encouragement au rapprochement entre habitant(e)s, 

résident(e)s et salarié(e)s, notamment par la bonne information sur les événements portés par chacun des 

partenaires. En parallèle, nous veillons à relayer les besoins de recrutement de l’association pour garantir la bonne 

qualité de vie des résident(e)s. 

Entre 2021 et 2023, la municipalité a répondu favorablement à plusieurs demandes d’accueil d’urgence, 

permettant à des familles ou des personnes en difficulté de recevoir temporairement un logement avant de 

parvenir à trouver des solutions d’hébergement plus durables. 

 

Faciliter l’organisation de moments festifs et intergénérationnels / mettre à disposition les locaux aux 

associations 

À l’issue de la période de pandémie, dès 2021, la municipalité a assuré le portage de nombre de fêtes et 

d’événements culturels : balades contées en partenariat avec le festival Paroles de conteurs, concerts dans les 

églises de Gentioux et Pigerolles, organisation conjointe de la fête des 50 ans de l’association Gentioux-Pigerolles, 

délocalisation de spectacles en partenariat avec la Scène Nationale d’Aubusson et lancement de soirées d’accueil 

des nouveaux arrivants… Toutes ces manifestations n’empêchant par la tenue du traditionnel pot des aînés ou 

les vernissages d’expositions, faisant prétexte à la 

rencontre de nos résidents secondaires par exemple. 

Cette année encore, la municipalité porte un ambitieux 

programme culturel et commémoratif autour du 

centenaire du monument aux morts de Gentioux. 

En complémentarité et parce que la municipalité se doit 

d’être d’abord accompagnatrice de ce type d’initiatives, 

celle-ci s’implique et soutien les projets portés par 

l’Espace de Vie Sociale (EVS) La Renouée en moyens 

humains, techniques et financiers. Elle permet et 

encourage la très nette reprise de l’utilisation de la salle 

polyvalente de Gentioux ou assume le même soutien aux 

projets portés par les associations, telles que le Comité des fêtes ou Petit Patrimoine Grandes Causes. 

On peut aussi citer la coopération sur des manifestations et activités portées par des associations ou particuliers 

de la commune et plus largement du territoire tels que la fête de la Montagne limousine en 2021, la fête des 
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bouviers en 2023, les expositions annuelles de l’Atelier International d’Artistes Plasticiens, les Olympiades des 

bars, les ateliers théâtre… 

 

Créer des outils de communication mettant en valeur l’ensemble de la commune / étoffer les moyens de 

communication 

L’année 2023 a vu le lancement du site internet de notre commune (www.gentioux-pigerolles.fr), promesse de 

campagne qui permet désormais à toute personne connectée de connaître à la fois les actualités de la commune, 

les décisions de la municipalité, les services qu’elle propose ou encore des éléments sur sa richesse patrimoniale 

et environnementale. 

Une expérience prometteuse a vu le jour également entre 2020 et 2021 autour de la création et de la réalisation 

d’un journal municipal et citoyen, Sur un Plateau, animé par un comité de rédaction composé d’élu(e)s et 

d’habitant(e)s. Au travers de ses pages, il était possible de découvrir une vision partagée autour de notre 

commune et de celles et ceux qui la composent. Victime hélas des aléas humains, l’expérience ne demande qu’à 

être prolongée et soutenue ! 

En complément des éléments déjà exposés tels que la co-construction de l’identité visuelle municipale, la 

commune a porté, avec le soutien technique de la communauté de communes, la création d’un répertoire des 

professionnel(le)s de la commune, qui offre à ceux qui le parcoure une vision valorisante du dynamisme dont 

Gentioux-Pigerolles fait preuve chaque jour. 

Renforcer le dynamisme et l’attractivité de la commune 

Favoriser l’économie locale, les commerçants, les artisans, les agriculteurs, toutes les associations, l’école et 

les services périscolaires 

En dehors d’une veille pour s’assurer du bon fonctionnement de services, la commune a notamment permis 

l’établissement de la société gérant le bar-restaurant La Colombe. Une implantation réussie qui a rencontré un vif 

et rapide succès ! Toujours du côté de l’installation, la commune a facilité, par la reconduction de baux ruraux, la 

reprise de plusieurs exploitations agricoles, à La Lézioux ou Senoueix notamment, ce qui aboutit aujourd’hui à un 

net rajeunissement des chef(fe)s d’exploitations établis sur Gentioux-Pigerolles. 

De nouvelles entreprises individuelles ont également fait leur nid sur la commune, dans des domaines aussi variés 

que la maçonnerie ou le tatouage, et d’autres réfléchissent actuellement à nous rejoindre. 

Des projets de développement ont également été confortés afin de garantir la pérennité d’activités existantes 

comme l’aménagement d’une cave d’affinage aux Salles ou la construction d’un hangar-atelier entre La Gratade 

et Pigerolles. Une veille a permis de s’assurer que d’autres activités, telles le relai-postal épicerie, demeuraient 

accessibles à la population le plus largement possible. 

Concernant ses propres activités, la commune a engagé un renforcement de l’existant côté culture, avec un 

soutien constant à la médiathèque municipale, renforcée des nouvelles salles qui permettent d’accueillir des 

activités (musique, danse, yoga…). Le maintien du service de garderie scolaire permet d’offrir aux parents d’élèves 

des solutions conformes à leurs impératifs professionnels tandis qu’un conventionnement pour utilisation de 

l’aire de jeux intercommunale a été finalisé en 2023, rendant désormais l’équipement accessible à tous les enfants 

en dehors des heures d’utilisation scolaire et périscolaire (sous la surveillance de leur(e)s responsables légaux). 

Toujours en faveur de l’enfance, la commune conduit une collaboration cordiale et permanente avec le duo 

d’enseignantes de notre école primaire et accompagne financièrement et matériellement leurs projets.  

De même, une diversification des approvisionnements auprès de producteurs bio et/ou locaux a permis 

d’atteindre depuis 2021 un taux de 51% d’aliments servis dans notre cantine issus de l’agriculture biologique 

chaque année, remplissant largement notre engagement dans la démarche Territoire Bio Engagé. 

http://www.gentioux-pigerolles.fr/
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De même, les services techniques opèrent chaque année des réparations dans les locaux de l’Accueil de Loisirs 

Sans Hébergement (ALSH), que nous partageons avec les personnels de Creuse Grand Sud, pour garantir de 

bonnes conditions d’accueil aux enfants et adolescents les soirs et en dehors des temps scolaires. 

Durant l’hiver 2023, les services techniques municipaux ont également procédé à une lourde remise en état des 

bureaux de l’antenne intercommunale afin de permettre leur remise en location. Ils représentent à l’heure 

actuelle des possibilités d’installation correctes aux porteurs de projets ou d’activités intéressés. De même, 

depuis 2020, la commune a proposé à la location des bureaux au sein de la mairie-école qui ont tous trouvé 

preneur auprès d’habitant(e)s de la commune. 

Enfin, après des échanges avec l’opérateur Bouygues, l’installation d’une antenne-relai à La Gratade permet 

désormais de couvrir correctement en téléphonie mobile et en internet le bourg de Pigerolles et Pallier. 

 

Mais aussi… 

Pour faire face aux difficultés à venir en termes d’urgence de santé, la commune et son assureur ont proposé 

deux formations aux premiers secours auprès des agents municipaux et de la population. 

Parallèlement, habitant(e)s et élu(e)s du territoire mènent un travail actif dans un groupe de réflexion et d’action 

associé avec le réseau des professionnels de santé du Plateau Millesoins. 

La commune connaît aussi une croissance de son autonomie financière : les revenus de nos immeubles (loyers) 

sont ainsi passés de 52 000€ en 2019 à 65 500€ en 2022 soit une augmentation de presque 26%, tandis que la 

location touristique de notre parc de gîtes a bénéficié d’une modification des offres qui a aboutie à la croissance 

du chiffre d’affaires de 17 500€ en 2019 à 31 500€ en 2022 (80%). 

Parallèlement, dans un contexte économique difficile pour les ménages, la commune a fait le choix de maintenir 

stable sa fiscalité locale communale. 

Malgré tout, l’action auprès du conseil communautaire et de l’association occupante n’a pas permis d’éviter 

l’échec du maintien du Foyer d’Accueil Médicalisé à Gentioux. Ce départ, qui devrait s’opérer d’ici trois ou quatre 

ans au plus tôt, conduit la commune à devenir désormais moteur sur la constitution d’un groupe de travail dédié 

à l’échelle intercommunale, et de pousser à inscrire prochainement la reconversion de l’établissement au sein du 

futur nouveau Plan Particulier pour la Creuse en cours de conception. 

Intervenir sur l’aménagement et sur l’offre de logement 

Accorder plus de place aux piétons 

En dehors des habituelles remises en état des passages piétons, la commune entends prochainement procéder 

au basculement de la limitation de vitesse à 30km/h au cœur du bourg de Gentioux. 

La commune conduit aussi des négociations afin de rétablir une circulation piétonne plus aisée à Gentioux, dans 

la ligne des prescriptions tracées par l’étude d’urbanisme de 2013. 

L’étude de bourg menée en collaboration avec le Parc Naturel Régional et les habitant(e)s de Pigerolles va 

permettre à court terme l’installation d’aménagements temporaires afin de réduire la vitesse de circulation lors 

de la traversée de Pigerolles et, à moyen et long termes, de construire des circulations piétonnes et cyclistes plus 

agréables. 
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Anticiper le futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Au travers de ses visites de village, de la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale et des deux études 

de bourg de Gentioux (2013) et Pigerolles (2023), la commune dispose d’un corpus important de données propres 

à en assurer l’inscription au sein du futur PLUi. 

Le travail actif de quatre élus au sein de la commission intercommunale dédiée a permis d’inscrire dans les 

prescriptions obligatoires du futur cabinet d’études mandataire la prise en compte de ces données. Ce long travail 

d’élaboration sera suivi attentivement par les élu(e)s, tout en poursuivant les visites de village jusqu’à avoir 

couvert l’ensemble de la commune. 

 

Programme d’isolation thermique des bâtiments communaux 

Afin d’établir un programme pluriannuel de travaux sur le riche patrimoine bâti communal, la collectivité a fait 

réaliser une étude d’ensemble en décembre 2021, celle-ci sert désormais de base aux différentes démarches de 

montage administratif et technique auprès des financeurs potentiels. 

Sur le terrain, ces opérations ont débuté 

en 2021 par une isolation 

complémentaire du bâtiment 

hébergeant le bar-restaurant tandis que 

la commune a procédé à des réparations 

et remplacement de couverture, 

d’huisseries, de plomberie et de 

chauffage sur son parc locatif. 

Le petit plus : pour répondre à des 

problématiques d’accessibilité d’une 

locataire, la commune a fait réaliser en 

régie une rampe d’accès en mairie 

annexe de Pigerolles. 

 

Favoriser la remise en vie des logements vacants 

La commune, au travers de son implication au sein de la commission Accueil de Creuse Grand Sud, a mené une 

enquête à partir de septembre 2022 auprès des propriétaires de biens vacants.  

Ce travail d’inventaire et de prospection a permis d’identifier plus de cinquante biens vacants sur Gentioux-

Pigerolles, inoccupés souvent depuis plus de vingt ans, qui représentent autant de freins à l’arrivée de nouvelles 

populations sur notre territoire. 

Par un travail de dialogue et d’échanges, six biens vacants ont pu être remis sur le marché immobilier et deux ont 

trouvé preneur et connaissent enfin un second souffle. Ce sujet de longue haleine a reçu récemment un accueil 

intéressé des services de l’État qui se montrent prêt à nous accompagner sur ces questions tandis qu’une réflexion 

fiscale est menée sur le sujet. 
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Valoriser nos richesses, protéger nos ressources, améliorer notre cadre de vie 

L’entretien financièrement raisonnable des routes et pistes et la remise en place du suivi des chantiers 

forestiers 

La commune de Gentioux-Pigerolles se distingue par son étendue, dépassant largement celle de Lyon. Une des 

conséquences en est l’éclatement de l’habitat et un important réseau de sentiers et chemins ruraux dont le 

linéaire cumulé dépasserait les 90km.  

Un premier travail conduit par les élu(e)s fût l’inventaire de 44 chemins ruraux et pistes forestières qui a permis 

d’identifier les priorités et d’établir, année après année, le calendrier des futures interventions de la collectivité. 

Les premiers résultats concrets sont d’ores et déjà visibles : des portions de pistes ont été remises en état entre 

Les Salles et Neypoux et entre Pallier et La Lézioux ainsi que de la voirie communale (goudronnée) entre Joux et 

Le Mazet et entre la route départementale 992 et le village du Luc. Le coût de ces opérations atteint rapidement 

des montants importants pour une commune comme la nôtre, ce qui nous incite à cibler au mieux les priorités 

et à assurer un suivi actif lors de l’intervention des entreprises mandatées. 

Le pendant de cette volonté de suivi et de 

remise en état de nos voiries est le 

rétablissement d’une vigilance accrue auprès 

de ses usagers, notamment auprès des plus 

impactant que sont les entreprises forestières. 

Accompagnés par l’équipe technique de Creuse 

Sud-Ouest, les élu(e)s ont instauré sur la 

commune le mode opératoire, composé 

notamment d’un état des lieux préalable aux 

travaux nécessitant l’utilisation des voies 

publiques de la commune. Actuellement ce ne 

sont pas moins de 19 entreprises qui coopèrent 

avec la collectivité de cette manière pour 

s’assurer du maintien en l’état de notre linéaire. 

La mairie n’a pas hésité à imposer des 

réparations à quatre entreprises depuis octobre 2021 à proximité de Gentioux, La Lézioux ou encore Pallier. 

 

Remise en état des chemins et du petit patrimoine 

Gentioux-Pigerolles était historiquement composée de trois paroisses : Gentioux, Pallier et Pigerolles. En résulte 

la présence de trois églises sur notre commune et d’un petit patrimoine riche de croix, lavoirs, fontaines et 

sculptures qui parsèment le territoire. La municipalité a engagé des échanges dès le début du mandat avec les 

associations patrimoniales Petit Patrimoine Grandes Causes et Les Amis de Joux qui ont abouti à des premiers 

travaux d’entretien sur les églises et à leur ouverture grâce à la coopération généreuse de plusieurs habitant(e)s. 

La coopération qui associe finances municipales et associatives a permise d’opérer une intervention d’urgence 

sur la couverture du moulin de Chez Gorce, des travaux de gestion des eaux pluviales sur l’église de Gentioux ou 

encore la restauration d’un important mur de soutènement en contrebas de celle-ci. 

Ce travail actif et efficace associe également le Parc Naturel Régional de Millevaches, permettant d’obtenir à la 

fois des subventionnements régionaux à destination du petit patrimoine de Joux et d’accueillir en 2023 un 

chantier de mur en pierres sèches, qui associe apprentissage et rénovation, sur l’enceinte du cimetière de Pallier. 
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En parallèle, une réflexion s’est engagée sur les objets mobiliers de la collectivité en partenariat avec la 

conservation départementale du patrimoine. Ces échanges ont permis d’aboutir là aussi à une programmation 

d’interventions de restauration qui s’échelonnera entre 2023 et 2026. 

 

Mais aussi… 

Afin d’afficher à la fois son attachement à son passé riche et de permettre un accueil agréable sur les lieux 

pittoresques de la commune, les équipes de la mairie ont procédé dès 2020 à la réinstallation des panneaux 

d’entrée de bourg en occitan et à l’installation en 2022 de tables de pique-nique à proximité de l’église Sainte-

Madeleine de Pallier ou au sein du parc de gîtes municipaux. 

 

Faire évoluer la gestion des forêts communales et valoriser les initiatives des propriétaires privés qui font 

évoluer leurs pratiques 

La commune intervient à plusieurs titres sur les questions forestières, en collaboration avec les services de l’Office 

National des Forêts (ONF), en charge de la gestion des forêts publiques.  

Le patrimoine forestier communal se divise actuellement entre forêt domaniale (11 hectares) et forêts du 

Groupement Syndical Forestier de Gentioux (174 hectares), regroupant les parcelles forestières des différentes 

sections de la commune. 

Un laborieux travail de mise à jour et de clarification du classement, de la gestion et des budgets correspondants 

est conduit actuellement. 

Les élu(e)s ont également cherché à monter en compétences sur le sujet et la commune a ainsi adhéré à l’Union 

Régionale des Collectivités Forestières de Nouvelle-Aquitaine et bénéficié de formations sur la gestion à couvert 

continu et ses enjeux. Dans la même direction, la commune s’est publiquement engagée aux côtés d’associations 

et d’élu(e)s locaux et nationaux en faveur d’un changement de la législation et de l’encadrement des pratiques 

forestières au vu des impératifs climatiques. 

Plus récemment, la commune s’est engagée dans une opération d’acquisition forestière dans un but de 

préservation environnementale en collaboration avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-

Aquitaine, cela devrait aboutir en 2024 au classement d’un peu plus de 10 hectares en zone de protection forte 

(actuellement 0,04% de la Creuse est couverte par un tel degré de protection). 

Dès le début du mandat, un dialogue constructif avec des propriétaires forestiers a permis d’orienter certains 

choix de plantation impactant potentiellement l’environnement immédiat du bourg de Gentioux et une 

collaboration avec le groupe Forêt du Syndicat de la Montagne limousine est engagée autour d’une future 

prospection de propriétaires sur l’avenir du vaste patrimoine forestier privé (près de 4 000 hectares). 

 

État des lieux des systèmes d’assainissement 

L’assainissement collectif est aujourd’hui une compétence communale, qui se traduit sur le terrain par deux 

systèmes à Gentioux (lagunage) et Pigerolles (phytoépuration), suivis par l’équipe technique municipale. A 

l’horizon 2026, la loi prévoit la transmission de cette compétence à l’intercommunalité et la commune s’est 

associé à un travail d’étude préparatoire afin de s’assurer que la gestion en demeure au plus près des habitantes 

et habitants. 

Une collaboration s’est également engagée entre mairie et service public de l’assainissement non collectif de 

Creuse Grand Sud afin d’accompagner la reprise en régie. En effet, pendant plusieurs années, Creuse Grand Sud 

avait délégué à Véolia l’exercice de ce service et les résultats ne furent pas pleinement au rendez-vous. Saluant 

cette reprise en gestion directe par Creuse Grand Sud, les élu(e)s ont accompagnés les agents de 

l’intercommunalité pour la reprise de la campagne de contrôles. 
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Enfin, certains de nos lieux-dits sont actuellement classés en zones d’assainissement collectif sans disposer 

réellement des structures qui en permettent l’installation. C’est le cas du village du Luc, dont les habitant(e)s 

avaient sollicité depuis des années une étude afin de pouvoir avancer sur la question épineuse de leur 

assainissement. 

C’est désormais chose faite ! Une réunion a permis au cabinet d’études et aux élu(e)s de rencontrer les 

habitant(e)s et d’engager les premiers échanges qui se poursuivront dans les mois à venir afin de décider quelle 

solution technique permettra au Luc de traiter efficacement ses eaux usées. 

 

Maintien de la gestion de l’eau en régie 

Un des points noirs de l’horizon politique est la date du 1er janvier 2026. A cette date, la commune devra transférer 

de par la loi sa compétence de gestion de l’eau potable à la communauté de communes Creuse Grand Sud. Cette 

obligation législative, qui a provoqué une vague de protestation d’élu(e)s locaux à laquelle nous nous associons 

pleinement, oblige la commune à tenter de s’assurer au mieux que cette compétence demeurera au plus près de 

celles et ceux qui en dépendent. 

C’est pourquoi, par-delà son opposition au transfert, la commune tiens à ne pas se retrouver à l’échéance sans 

solution de moindre mal.  

Gentioux-Pigerolles, La Villedieu, Faux-la-Montagne, Gioux, Féniers et Saint-Quentin-la-Chabanne se sont donc 

associées au Syndicat intercommunal d’eau potable de la Haute-Vallée de la Creuse (regroupant actuellement les 

communes de Felletin, Croze et Clairavaux), sous l’égide de Creuse Grand Sud, pour conduire une étude de 

transfert potentiel. Cette étude se déroulera tout au long de l’année 2024 et devrait donner les éléments 

d’analyse sur le fonctionnement et la gouvernance possible autour d’un potentiel élargissement du Syndicat 

Haute-Vallée de la Creuse. Les élu(e)s en charge de la question demeureront bien entendu vigilants quant aux 

intérêts de Gentioux-Pigerolles au sein de ce groupement. 

Depuis 2020, la municipalité a engagé plusieurs opérations de différentes ampleurs de manière à la fois à garantir 

un bon fonctionnement de nos réseaux d’adduction en eau potable et à répondre aux nouveaux impératifs de 

gestion raisonnée de la ressource. 

Ainsi, au cours de l’année 2022, la mairie a procédé au renouvellement du réseau d’eau du village de Soulières 

pour 22 800 euros. Elle travaille actuellement pour opérer la même opération au village de Chez Gorce, qui subit 

des problèmes depuis de nombreuses années. 

Gentioux-Pigerolles termine aussi un chantier pour protéger ses captages et réalisera bientôt la sectorisation de 

tout son patrimoine lié à l’eau : inventaire et localisation précise des réseaux, des réservoirs et des captages, pose 

de compteurs afin de mesurer les prélèvements sur la ressource naturelle et déterminer l’efficacité des conduites 

en place et pose d’outils permettant l’alarme en mairie en cas de dysfonctionnement ou d’anomalie sur un 

secteur. 

 

Promouvoir les économies d’énergies, favoriser l’utilisation d’énergies renouvelables 

Un des grands enjeux débattus lors de la campagne municipale 2020 fut la volonté ou non de maintien du réseau 

de chaleur municipal à Gentioux.  

C’est donc dès 2020 que notre équipe a sollicité des études et exploré la gestion du réseau, qui n’a pas manqué 

de révéler de nombreux manquements et des erreurs, tant en termes techniques que du côté de la gestion 

administrative et comptable. 

Le travail efficace des agents et des élu(e)s a abouti aujourd’hui à une autonomie relative de la commune sur le 

fonctionnement de son réseau. 
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En rétablissant un fonctionnement toute l’année, en reprenant les bases de facturation et en menant un 

rétablissement du dialogue à la fois avec les fournisseurs de combustible et les opérateurs de maintenance, nous 

sommes parvenus à rétablir un fonctionnement comparable à 2012. Celui-ci demeure toutefois imparfait et 

soumis désormais à des aléas liés à l’ancienneté des équipements. Il permet néanmoins de fournir à celles et 

ceux qui ont fait le choix du raccordement un service globalement fiable et, surtout, bien plus concurrentiel que 

les autres solutions de chauffage liées à l’électricité et aux énergies fossiles. Pour comparaison : le kwH actuel au 

tarif bleu EDF est à 0,1907€ H.T. contre 0,0739€ H.T. pour les abonné(e)s du réseau. 

Dans ce contexte d’explosion des coûts de l’énergie, le choix du réseau de chaleur a permis à la commune de 

résister bien mieux que certaines collectivités voisines. Un travail de reprise de nos contrats de fourniture 

d’électricité a accompagné un effort de sobriété électrique et de vigilance à la fois de nos équipes et des 

institutrices de l’école municipale, le tout permettant de franchir ce cap avec des surcoûts maîtrisés. Ainsi, la 

conséquence la plus visible de cette actualité fût la décision difficile de fermeture de notre parc de gîtes 

communaux en période froide. 

Depuis le 2 février 2022, la nuit est redevenue sombre à Gentioux-Pigerolles.  

Cette extinction de l’éclairage public entre 23h et 6h s’inscrit à la fois dans une volonté de préservation de 

l’énergie, mais aussi et surtout dans une réflexion globale portée par le Parc Naturel Régional de Millevaches dans 

le cadre de sa labellisation comme Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE). En ce sens, la commune a débuté 

et entends généraliser bientôt la conversion de son parc d’éclairage public en LED, en coopération avec le Syndicat 

des Energies de la Creuse, afin d’intégrer la zone cœur de la réserve à l’horizon 2026. 

En concertation avec certain(e)s habitant(e)s désireux d’être encore plus volontaristes, plusieurs points lumineux 

ont d’ores et déjà été mis hors service dans plusieurs villages tandis que l’équipe municipale précisé sa politique 

en la matière au travers des discussions sur le sujet. 

Un autre grand sujet qui a animé la campagne de 2020 fût celui des projets d’implantation de parc éolien sur 

plusieurs sites identifiés par des promoteurs sur la commune. Suite à une consultation réalisée au travers de 

permanences conduites par l’élue en charge des questions environnementales, le conseil municipal a émis une 

délibération rejetant ce type de projet industriel. La commune a devancé ainsi la position du Parc Naturel 

Régional, désireuse de privilégier des solutions énergétiques plus conformes à la préservation de notre 

environnement. 

Enfin, l’équipe municipale accompagne et mène un suivi actif auprès des services intercommunaux sur le 

déploiement des bacs et l’extension des consignes de tri. Le sujet des déchets est aujourd’hui crucial si on ne 

souhaite pas aboutir à une explosion de sa fiscalité dans les prochaines années (voir par ailleurs dans cette lettre). 

Dans le cadre de la commission intercommunale sur le sujet, les élu(e)s ont permis à Gentioux-Pigerolles de 

bénéficier d’un spectacle de sensibilisation au même titre que Felletin et Vallière. Nous poursuivrons une 

communication régulière afin d’améliorer continuellement les pratiques de tri de chacune et chacun. 

Sur le même sujet, la commune a procédé à la mise en place progressive de composteurs collectifs et à la 

formation des services et des particuliers intéressés afin de lutter contre la présence de biodéchets (déchets qui 

peuvent se dégrader naturellement) dans les bacs d’ordures ménagères. Ce sujet demeure d’une actualité 

brûlante et fera l’objet de toute notre vigilance et notre engagement sur les prochaines années. 

État civil 

Naissances :  

Raphaël MARTINAT 

Elie, Lucette TROLONG 

VACHON 

Décès : 

Jean-Claude DULAURENT 

 

Mariages : 

Sabrina TACONNET et 

Franck MARTINAT 

Elisabeth MEILLER et Thierry 

PIGEROULET 


